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Plan d'action salubritéDescription
No permis Date permis ET ÉtudeStatut

2018-11-16Date début
Quartier inspectionSaint-Laurent

Type3001474632

Emplacement
Arrondissement

No demande

 2525, rue Modugno, Montréal (Québec),

04
Plan action salubrité

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer les joints du mur de maçonnerie qui sont lézardés afin d'éviter toute infiltration d'eau. (Art. 25.1, 27)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer les soffites de la galerie et/ou balcon qui sont décloués. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer l' (les) allège (s) de fenêtre qui est (sont) détériorée (s). (Art. 25.1, 26)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité qui est détérioré autour de la (des) fenêtre (s) extérieure (s). (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : - Vider et décontaminer l'ancien local utilisé pour les saunas. Déposer, dans les 30 jours suivant la fin 
des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de consultants ayant supervisé les travaux. Ce 
rapport devra décrire la nature des travaux effectuée et présenter les mesures de concentration de 
moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du local.

Note : Notamment, près du balcon du 3e étage du décroché ouest du bâtiment.

Note : Notamment:
 - des balcons au 3e et au 4e étage de la partie centrale du bâtiment.

Note : Notamment l'allège d'une fenêtre au 2e étage dans la partie centrale du bâtiment.

Note : Surtout dans les parties supérieures des fenêtres.

-

-

-

-

-

Bâtiment : 

1
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3

4

5

Façade arrière

Façade avant

État
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Consolider la (les) main (s) courante (s) de l'escalier qui est (sont) branlante (s). (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer les soffites de galerie et/ou balcon qui sont endommagés. (Art. 25.1)

N.B. S'assurer une bonne ventilation des caissons.

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer les soffites de la galerie et/ou balcon qui sont décloués. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer les soffites de galerie et/ou balcon qui sont endommagés. (Art. 25.1)

N.B. S'assurer une bonne ventilation des caissons.

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Rendre étanche le revêtement des murs. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Logment #302.

Note : Installer le soffite sur tous les balcons, notamment un balcon au 2e étage dans la partie centrale du 
bâtiment.

Note : Notamment, au 3e étage dans la partie centrale et au 4e étage du décroché est du bâtiment.

Note : Installer le soffite du balcon au 4e étage.

Note : - Au 4e étage, sceller la plomberie du mur afin d'éviter toute propagation de la vermine;
- Au 3e étage, sceller la plomberie du mur afin d'éviter toute propagation de la vermine;
- Au 2e étage, sceller la plomberie du mur afin d'éviter toute propagation de la vermine;

Note : - Au 4e étage, devant le logement 417, la ventilation de la buanderie ne fonctionne pas.
- Au 3e étage, la ventilation de la buanderie ne fonctionne pas.
- Au 2e étage, la ventilation de la buanderie ne fonctionne pas.
- Au 1er étage, la ventilation de la buanderie ne fonctionne pas.

-

-

-

-

-

-
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Façade droite

Buanderie

Corridor
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Réparer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant qui est (sont) non sécuritaire (s). (Art. 25.1, 
34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du (des) mur (s) qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer et repeindre (au besoin) la (les) fenêtre (s) qui est (sont) endommagée (s). (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer et/ou ajuster la porte extérieure qui est non étanche. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer la (les) porte (s) qui est (sont) détériorée (s). (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Installer selon les règles de l'art, le filage électrique ou câble ou téléphonique qui est sur les marches de
l'escalier menant au toit.

Note : Réparer le mur dans l'escalier menant à l'accès au toit.

Note : Réparer le trou dans le mur près de la porte de l'ascenseur.

Note : Réparer le plafond de l'escalier menant à l'accès au toit.

Note : Réparer la base de la fenêtre dans le corridor menant au toit.

Note : Il y a un important espace libre en-dessous de la porte extérieur menant au toit.

Note : Remplacer la vitre de la porte vers la sortie qui est cassée.

-

-

-

-

-

-

-
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Réparer et repeindre la (les) porte (s) qui est (sont) endommagée (s). (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer et/ou ajuster les parties mobiles de la (des) porte (s). Les portes doivent s'ouvrir facilement et toute la 
quincaillerie (charnières, poignée) permettant leur opération doit être en bon état. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le mécanisme de verrouillage (serrure) qui est insuffisant pour contrôler l'accès au 
bâtiment. (Art. 25.1, 60)

Note:  La porte d'entrée principale d'un bâtiment doit être munie d'un mécanisme de verrouillage approprié qui 
permet l'accès avec une clef, une carte magnétisée ou un autre dispositif de contrôle.   

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : au 2e étage, réparer la porte donnant sur un escalier. La porte est brisée, délaminée et ne ferme pas 
bien.

Note : - Au 4e étage, la poignée de la porte d'issue de secours du milieu est non fixée;
- Au 4e étage la porte d'issue droit à ajuster au cache pour d'elle ferme convenablement;
- Au 3e étage, ajuster le ferme-porte et la porte;
- Au 2e étage, la porte d'issue du corridor gauche ne ferme pas bien;
- Au 2e étage, la 2e porte vers l'escalier, le ferme-porte est à changer.

Note : - Au 2e étage, ajuster la porte d'issue (ascenseur vers cage d'escalier);
- Au 2e étage, ajuster au cadre la porte d'issue de droite;
- Au 1er étage, près du Hall d'entrée, sur la droite, installer un ferme-porte.

Note : - Dans l'espace occupé par les sauna au garage.
Il y a infiltration d'eau, indice fort, inspection requise après l'enlèvement du revêtement. AUCUNE 
RECONSTRUCTION avant l'approbation de l'inspecteur.

Note : Il y a présence de trace d'infiltration d'eau et/ou de dégât d'eau. Indice de moisissure faible.

Note : Le mécanisme de verrouillage (serrure) ne fonctionne pas. L'entrée est accessible et ne limite pas 
l'accès au bâtiment.

-

-

-

-

-

-
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Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Il y a une infiltration d'eau dans la salle à déchet au sous-sol.

Note : Vider et décontaminer les locaux de rangement au sous-sol. Tous matériaux de construction qui est 
encommagé par la moisissure doit être décontaminé.

Note : Pour le local de rangement où sont les casiers au sous-sol.

Note : Pour le local de rangement où sont les casiers au sous-sol.

Note : - Dans l'espace anciennement occupé par les saunas au niveau du garage.
Il y a infiltration d'eau, inspection requise après l'enlèvement du revêtement. AUCUNE RECONSTRUCTION 
avant l'approbation de l'inspecteur. Indice fort de moisissure.

-

-

-

-

-

-
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Indices faibles de croissance microbienne.  Veuillez réparer ou remplacer la surface endommagée tout en 
asséchant les endroits détrempés.     Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Il y a infiltration d'eau et forte odeur de moisissure,inspection requise après l'enlèvement du revêtement.
AUCUNE RECONSTRUCTION avant l'approbation de l'inspecteur.Indice fort de moisissure.

Note : Il y a infiltration d'eau et forte odeur de moisissure, inspection requise après l'enlèvement du 
revêtement. AUCUNE RECONSTRUCTION avant l'approbation de l'inspecteur. Indice fort de moisissure.

-

-

-
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Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du (des) mur (s) qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le ferme-porte homologué qui est manquant. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : boucher trou autour du tuyau  de plomberie

-

-

-

-

-

Logement :     101
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Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du (des) mur (s) qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer le ferme-porte homologué qui est manquant. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : dessous évier

Note : Mur en-dessous de l'évier

-

-

-

-

-

Logement :     102
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Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Dégager le logement qui est encombré. (Art.25)

Amende minimale pour personne physique : 200$
Amende minimale pour personne morale : 400$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : autour de la tuyauterie au-dessous de l'évier.

Note : beaucoup de biens.

-

-

-

Logement :     103
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Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le robinet de la baignoire qui est non étanche. (Art. 25.1, 34, 39)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Arrière évier indice fort de moisissure

Note : Arrière évier 

Note : sceller jonction mur/tuyauterie, passage de la vermine

Note : Dessous du comptoir de cuisine

Note : Et sceller la robinetterie 

-

-

-

-

-

-

-
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Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Trace d'infiltration d'eau au plafond de la salle de bain.

Note : Trace d'infiltration d'eau au plafond. Corriger à la source la provenance de l'eau.

-

-

-

Logement :     105
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Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant et/ou la (les) plaque (s) qui est (sont) 
manquant (s) (Art.25.1, 34, 49)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Débloquer l' (les) ouverture (s) de ventilation qui est (sont) bouchée (s). (Art. 25.1, 54, 55, 56, 57)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Trace d'infiltration d'eau.

Note : Indice moyen, présence d'infiltration d'eau, réparer, traiter afin d'éviter toute prolifération de moisissure, 
au besoin remplacer le comptoir.

Note : Appliquer du scellant autour du comptoir de la cuisine afin d'éviter toute infiltration d'eau.

Note : - Sous le comptoir de la cuisine.
- Sous le comptoir de la salle de bain.
- Au plafond de la salle de bain.

-

-

-

-

-

-

-
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Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Nettoyer le comptoir qui est malpropre. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 200$
Amende minimale pour personne morale : 400$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le robinet de la baignoire qui est défectueux. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Consolider la toilette qui est branlante. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Trace d'infiltration d'eau.

Note : .

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine. (sous le lavabo)

Note : Indice moyen, présence d'infiltration d'eau, traiter afin d'éviter toute prolifération de moisissure.

Note : Coule continuellement.

Note : Solidifier la toilette et appliquer du scellant autour de la base en laissant un petit espace à l'arrière.

-

-

-

-
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Réparer ou consolider le garde-corps de la galerie et/ou balcon qui est endommagé. (Art. 25.1, 26)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Solidifier le garde-corps du balcon.

Note : Indice fort sous comptoir.

Note : Indice fort sur le mur sous l'évier.

Note : Sous comptoir + mur sous l'évier.

-

-

-

-

-

-
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Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Boucher les trous sur le mur au pourtour de la tuyauterie sous lavabo et arrière de la toilette afin de 
couper les passages pour vermine.
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Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer la ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquante. (Art. 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Sous la vanité, sceller le pourtour de la tuyauterie traversant le mur afin de limiter la propagation de la 
vermine

Note : Sceller la robinetterie au mur.

-

-

-
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Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant qui est (sont) non sécuritaire (s). (Art. 25.1, 
34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Boucher adéquatement les ouvertures dans le mur, là où de la tuyauterie de plomberie le traverse, afin 
d'assurer l'intégrité de la séparation coupe-feu et afin de limiter la propagation de la vermine. Sous l'évier, 
sans s'y limiter.

Note : Vérifier les revêtements de mur et de plafond de la salle de bains, sans s'y limiter.

Note : Boîte de jonction non-sécurisée dans le garde-robe d'entrée.

-

-

-

-

-

-
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Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du mur de la douche qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Consolider le robinet de la baignoire qui est branlant. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Boucher adéquatement les ouvertures dans le mur, là où de la tuyauterie de plomberie le traverse, afin 
d'assurer l'intégrité de la séparation coupe-feu et afin de limiter la propagation de la vermine. Sous le lavabo, 
sans s'y limiter.

Note : Présence d'un indice fort de moisissures derrière le meuble-lavabo.

Note : Sceller la robinetterie au mur qui est non étanche.

Note : Inclure les joints d'étanchéité aux jonctions murs/baignoire et plancher/baignoire.

-

-

-

-

-

-

-
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Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Passage vermine dessous lavabo 

Note : Jonction plancher et bain 

-

-

-
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Installer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant et/ou la (les) plaque (s) qui est (sont) 
manquant (s) (Art.25.1, 34, 49)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le dispositif d'enclenchement de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Consolider la toilette qui est branlante. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Installer les plaques qui sont manquantes.

Note : La porte ne s'enclenche pas adéquatement.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

Note : Sceller la robinetterie au mur qui est non étanche.

-

-

-

-

-

-

-
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Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le robinet de la baignoire qui est non étanche. (Art. 25.1, 34, 39)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

-

-

-
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Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le renvoi du lavabo qui est non étanche. (Art. 25.1, 29, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Réparer le comptoir de cuisine en appliquant un produit antifongique.

Note : Sceller la tuyauterie au mur en-dessous de l'évier afin d'éviter la propagation de la vermine.

Note : Appliquer du scellant autour de l'évier afin d'éviter toute infiltration d'eau. Enlever l'évier et sceller sous 
son pourtour et sceller ainsi la robinetterie sur l'évier.

Note : Sceller la tuyauterie au mur en-dessous du lavabo afin d'éviter la propagation de la vermine.

Note : Appliquer du scellant autour du bain et entre le bain et le plancher. Sans s'y limiter.

Note : Réparer le renvoi du lavabo qui coule continuellement

-

-

-

-

-

-

-
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Réparer le robinet de la baignoire qui est non étanche. (Art. 25.1, 34, 39)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer et/ou ajuster la fenêtre qui est non étanche. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Sceller la robinetterie au mur qui coule continuellement

Note : Ajuster la fenêtre du salon qui ne ferme pas correctement.

-

-

115
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Réparer le renvoi de l'évier qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Réparer la tuyauterie qui est brisée

Note : Asurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où la tuyauterie de plomberie les traversent de sort à limiter 
la propagation de la vermine.

-

-

-

-

-

-
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Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le robinet de la baignoire qui est non étanche. (Art. 25.1, 34, 39)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : sceller la jonction mur/tuyauterie, passage de la vermine.

Note : Sceller la jonction mur/tuyauterie, passage vermine

-

-

-

-

-
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder à l'exécution des travaux dans le ou les délais demandés.  (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 625$

Note : infiltration d'eau sous le comptoir avec début de moisissures

Note : sous le comptoir de cuisine et sur les murs et plafond de la salle de bain sans s'y limiter

-

-

-

-

-

-
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Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : indice fort de moisissures sous le comptoir

Note : indice fort de moisissures

Note : indice fort de moisissures

Note : Ventilateur n'aspire pas

-

-

-

-

-
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Indice fort sous comptoir.

Note : Boucher le trou sur le mur au pourtour de la tuyauterie sous comptoir afin de couper le passage pour 
vermine.

Note : Sous comptoir de cuisine.

Note : Boucher les trous sur le mur au pourtour de la tuyauterie soud lavabo + arrière de toilette afin de couper
les passages pour vermine.

-

-

-

-
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Réparer le filage électrique qui est non sécuritaire. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le robinet de la baignoire qui est défectueux. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

-

-

-

-
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Réparer et/ou ajuster la fenêtre qui est non étanche. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer les armoires qui sont endommagées. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer et/ou ajuster la fenêtre qui est non étanche. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le renvoi de l'évier qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Installer la double fenêtre qui est manquante dans la chambre à coucher.

Note : Remplacer les armoires bas de la cuisine qui sont endommagées par de la moisissure.

Note : Remplacer le comptoir de la cuisine qui est endommagé par la moisissure ou le réparer en appliquant 
un produit antifongique.

Note : Appliquer du scellant autour du comptoir de la cuisine afin d'éviter toute infiltration d'eau.

Note : Sceller la tuyauterie au mur en-dessous de l'évier afin d'éviter la propagation de la vermine

Note : Installer la double fenêtre qui est manquante dans la cuisine.

Note : Réparer le renvoi de l'évier qui coule continuellement.
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Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Débloquer l' (les) ouverture (s) de ventilation qui est (sont) bouchée (s). (Art. 25.1, 54, 55, 56, 57)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Appliquer du scellant autour de l'évier afin d'éviter toute infiltration d'eau. Enlever l'évier et sceller sous 
son pourtour et sceller ainsi la robinetterie sur l'évier.

Note : - Plafond de la salle de bain
- Armoirs bas de la cuisine.

Note : Sous comptoir de cuisine
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Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le robinet de la baignoire qui est non étanche. (Art. 25.1, 34, 39)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Consolider la toilette qui est branlante. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Réparer le comptoir qui a des traces d'infiltration d'eau. (Sceller l'évier afin d'éviter tout infiltration d'eau)

Note : Sceller la tuyauterie au mur en-dessous du lavabo afin d'éviter la propagation de la vermine.

Note : Réparer ou refaire la partie du plafond qui a été endommagé par l'eau. Vérifier la charpente et réparer 
au besoin. Remplacer tous matériaux altérés par l'eau et où il y à présence de moisissure.

Note : Appliquer du scellant autour du bain et entre le bain et le plancher. Sans s'y limiter.

Note : Le robinet de la douche coule continuellement.

Note : Solidifier la toilette et appliquer du scellant autour de la base en laissant un petit espace à l'arrière
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices faibles de croissance microbienne.  Veuillez réparer ou remplacer la surface endommagée tout en 
asséchant les endroits détrempés.     Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Scellant comptoir cuisine.
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Consolider le robinet de l'évier qui est branlant. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Indices forts de croissance microbienne. Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.

Note : Indices forts de croissance microbienne. Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière. 
Sous le comptoir.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

Note : - Sous le comptoir de la cuisine.
- Mur sous comptoir de la cuisine.
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Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le revêtement du mur de la douche qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : - Plafond de la salle de bain.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

Note : Indices moyens de croissance microbienne. Trace d'infiltration d'eau.
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Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Cadrage et boiserie au périmètre intérieur de la fenêtre.

Note : Présence d'un indice fort de moisissures sous le comptoir.

Note : Vérifier les revêtements de mur et de plafond de la salle de bains ainsi que les revêtements de mur 
(périmètre intérieur) du cadrage de fenêtre de la chambre, sans s'y limiter.
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Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du mur de la douche qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le robinet de la baignoire qui est non étanche. (Art. 25.1, 34, 39)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Boucher adéquatement les ouvertures dans le mur, là où de la tuyauterie de plomberie le traverse, afin 
de limiter la propagation de la vermine. Derrière la toilette, sans s'y limiter.

Note : Carreaux de céramiques fissurés. De plus, veuillez sceller la robinetterie au mur qui est non étanche.

Note : Inclure les joints d'étanchéité aux jonctions murs/baignoire et plancher/baignoire.

Note : Coule continuellement.
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Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Indice fort de croissance de moisissure sous le comptoir.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

Note : Sous le comptoir de la cuisine.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.
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Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Sceller le pourtour de la tuyauterie traversant le mur afin de limiter la propagation de la vermine

Note : Sous la vanité, sceller adéquatement le pourtour de la tuyauterie traversant le mur afin de limiter la 
propagation de la vermine.
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Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Rendre imperméable le plancher (de la salle de bains ou de toilette, cuisine) qui est non étanche. (Art. 29, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : sous le comptoir de à salle de bain au passage de la plomberie afin de limiter la propagation d'insecte 
nuisible

Note : tuile de plancher fissurée près de la toilette
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Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Passage de la vermine dessous évier

Note : Passage de la vermine dessous lavabo 
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Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Consolider la toilette qui est branlante. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Trace d'infiltration d'eau au plafond de la salle de bain.

Note : Trace d'infiltration d'eau au plafond.  Corriger à la source la provenance de l'eau. Indice moyen.
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Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$
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Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Indice moyen de croissance de moisissure sous le comptoir - À l'aide d'un produit antifongique, nettoyer
la surface affectée.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

Note : Sous le comptoir de la cuisine.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.
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Refaire le revêtement du (des) mur (s) et/ou du plafond de la penderie qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le mécanisme de verrouillage (poignée, serrure, pêne dormant, etc.) de la porte du logement qui est 
manquant. (Art. 61, 64)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : A l'intérieur des armoires de cuisine.

-

-

-
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Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le filage électrique qui est non sécuritaire. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

-

-

-

Logement :     216

233

234

235

Porte du logement

Salle de bains

État



Grille d'inspections effectuées

DP384060(p04t)2020-10-13 13:26Imprimé le:
Page 48 de 102

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le ferme-porte homologué qui est manquant. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

-

-

-

-

-

-
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Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : indice fort sous le comptoir

Note : Sceller la jonction mur/tuyauterie, passage vermine

Note : Sous le comptoir de cuisine

Note : Scelle la jonction mur/tuyauterie, passage vermine 

Note : et plancher/bain

-

-

-

-

-
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Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Sceller la plomberie au mur afin d'éviter tout intrusion de vermine et rongeur.

Note : Sceller aussi la robinetterie à l'évier.

Note : - Trace d'infiltration d'eau  au plafond de la salle de bain et dessous le comptoir de la salle de bain.

Note : Réparer, traiter le dessous du comptoir, là où le comptoir est altéré.

Note : Sceller la plomberie au mur afin d'éviter tout intrusion de vermine et rongeur.

-

-

-

-

-

-
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Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Trace d'infiltration d'eau et réparer la source de la provenance d'eau.

-

-
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le robinet de l'évier qui est défectueux. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices faibles de croissance microbienne.  Veuillez réparer ou remplacer la surface endommagée tout en 
asséchant les endroits détrempés.     Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Indice fort.

Note : Sous comptoir.

Note : Sous comptoir de cuisine + plafond et mur dans la salle de bain.

Note : Au scellant du  comptoir.

-

-

-

-

-

-
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Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant qui est (sont) non sécuritaire (s). (Art. 25.1, 
34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Boucher le trou au pourtour de la tuyauterie sous lavabo afin de couper le passage pour vermine.

Note : Refaire le joint du bain +Sceller le robinet de douche au mur du bain.

-

-

-
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Installer le ferme-porte homologué qui est manquant. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le robinet de la baignoire qui est défectueux. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

-

-

-
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Installer la moustiquaire à la contre-fenêtre qui est manquante. (Art. 52.1)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Rendre imperméable le plancher (de la salle de bains ou de toilette, cuisine) qui est non étanche. (Art. 29, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Moisissures

Note : Sceller le pourtour de la tuyauterie traversant le mur afin de limiter la propagation de la vermine.

Note : Comptoir de cuisine.

Note : Plafond de salle de bain et jonction bain/mur.

-

-

-

-

-

-
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Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Sous la vanité, sceller le pourtour de la tuyauterie traversant le mur afin de limiter la propagation de la 
vermine.

Note : Près du bain. Indice moyen de moisissures.

Note : Indice moyen de moisissure

Note : Scellant robinetterie et tuiles fissurées. Coulis manquant 

-

-

-

-

-
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Voir la note pour la description de l'infraction.

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer et/ou ajuster la contre-fenêtre qui est non étanche. (Art. 25.1, 28, 52)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Remplacer le robinet détérioré.

Note : Bas de fenêtre troué.

-

-
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Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le renvoi de l'évier qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

-

-

-

-

-
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Réparer ou repeindre (au besoin) la fenêtre qui est endommagée. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Remplacer le cadre de la fenêtre qui est endommagé par de la moisissure

Note : Réparer le comptoir qui a des traces d'infiltration d'eau. (Sceller l'évier afin d'éviter tout infiltration d'eau)

Note : Appliquer du scellant autour du comptoir de la cuisine afin d'éviter toute infiltration d'eau

Note : Sceller la tuyauterie au mur en-dessous de l'évier afin d'éviter la propagation de la vermine

Note : Appliquer du scellant autour de l'évier afin d'éviter toute infiltration d'eau. Enlever l'évier et sceller sous 
son pourtour et sceller ainsi la robinetterie sur l'évier

Note : Tâches sous le comptoir de cuisine.

-

-
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Indices faibles de croissance microbienne.  Veuillez réparer ou remplacer la surface endommagée tout en 
asséchant les endroits détrempés.     Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer l'élément de chauffage qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Débloquer le renvoi de la baignoire qui est bouché. (Art. 25.1, 29, 34, 39)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le robinet de la baignoire qui est défectueux. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Consolider la toilette qui est branlante. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Au cadre de la fenêtre de la chambre à côté de la cuisine

Note : Réparer ou remplacer le thermostat qui n'est pas fonctionnel.

Note : Refaire les joints de céramiques qui sont manquants. Vérifier le mur en arrière et réparer au besoin.

Note : Sceller la tuyauterie au mur en-dessous du lavabo afin d'éviter la propagation de la vermine

-

-
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Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

-
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant qui est (sont) non sécuritaire (s). (Art. 25.1, 
34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Poser le revêtement du (des) mur (s) et/ou du plafond de la penderie qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Ajuster ou remplacer la porte du logement (et du cadre au besoin) qui n'est pas suffisamment bien ajustée au 
cadre.  (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Prise électrique (comptoir) branlante.

Note : Boucher adéquatement les ouvertures dans le mur, là où de la tuyauterie de plomberie le traverse, afin 
d'assurer l'intégrité de la séparation coupe-feu et afin de limiter la propagation de la vermine. Sous l'évier, 
sans s'y limiter.

Note : Ajouter la trappe d'accès à la plomberie qui est manquante afin de limiter la propagation de la vermine.

Note : Boucher adéquatement les ouvertures dans le mur, là où de la tuyauterie le traverse, afin d'assurer 
l'intégrité de la séparation coupe-feu et afin de limiter la propagation de la vermine. Sous le lavabo et derrière 
la toilette, sans s'y limiter.

-

-
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Réparer le revêtement du mur de la douche qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Carreaux de céramique fissurés et instables. Au besoin, vérifier le substrat avant d'installer tout 
nouveau carreau de céramique. De plus, veuillez sceller la robinetterie au mur qui est non étanche.

Note : Inclure les joints d'étanchéité aux jonctions murs/baignoire et plancher/baignoire.

-
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le renvoi de l'évier qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement de plafond qui est manquant. (Art. 64.36, 64.37, 64.38, 64.40, 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le robinet de la baignoire qui est non étanche. (Art. 25.1, 34, 39)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le robinet du lavabo qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Boucher le trou sur le mur au pourtour de la tuyauterie sous l'évier afin de couper le passage pour 
vermine.

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Logement :     309

313

314

315

316

317

318

319

320

321

Cuisine

Porte du logement

Salle de bains

État



Grille d'inspections effectuées

DP384060(p04t)2020-10-13 13:26Imprimé le:
Page 65 de 102

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du (des) mur (s) qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le ferme-porte homologué qui est manquant. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : sous évier de cuisine

-

-

-
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Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

-
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Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices faibles de croissance microbienne.  Veuillez réparer ou remplacer la surface endommagée tout en 
asséchant les endroits détrempés.     Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Plafond de la salle de bain au-dessus de la baignoire.

Note : sous le comptoir de la salle de bain

Note : au dessus de la baignoire

-

-

-

-

-

-
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Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuayterie les traverssent de sorte à limiter la 
propagation de la vemine.
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Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Consolider le robinet de l'évier qui est branlant. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Indices forts de croissance microbienne. Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.

Note : Au nouveau comptoir.

Note : Sous le comptoir de cuisine.

Note : - Sous le comptoir de la salle de bain.
- Sous le comptoir de la cuisine.
- Mur sous le comptoir de cuisine.

Note : Enceinte du bain, trace d'infiltration d'eau.

-

-

-

-
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Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Indices forts de croissance microbienne. Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.

Note : Indice Moyen.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.
- Sous le lavabo de la salle de bain.
- Derrière la toilette.

-

-

-

-

-

-

-

-
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Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Au nouveau comptoir.
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Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant et/ou la (les) plaque (s) qui est (sont) 
manquant (s) (Art.25.1, 34, 49)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : indice fort sous le comptoir + trou arriere le'evier.

Note : colmater jonction mur/tuyauterie passaage de la vermine

Note : Dessous du comptoir de cuisine 

Note : colmater jonction mur/tuyauterie passaage de la vermine

-

-

-

-
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Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$
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Réparer ou refaire le plancher endommagé. (Art.25.1, 26)

Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Parquetterie manquante

Note : Indice moyen 

Note : Jonction plomberie et mur (passage de la vermine).

Note : Indice fort, section sous le comptoir près de l'évier.

Note : Mur dessous comptoir cuisine près de l'évier

-

-

-

-

-

-

-

Logement :     317

360

361

362

363

364

365

366

Logement intérieur

Chambre

Cuisine

État général logement

État



Grille d'inspections effectuées

DP384060(p04t)2020-10-13 13:26Imprimé le:
Page 75 de 102

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Dessous comptoir

Note : Appliquer scellant jonction plomberie et mur dessous lavabo (passage de la vermine).

Note : + jonction bain/plancher
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-

-
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Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Comptoirs de cuisine et de salle de bain.

Note : Troué dans un coin de l'évier. Moisissure.

Note : Sceller le pourtour de la tuyauterie traversant le mur afin de limiter la propagation de la vermine.

Note : Plafond de salle de bain.

Note : Moisissures

Note : Sous la vanité, sceller le pourtour de la tuyauterie traversant le mur afin de limiter la propagation de la 
vermine

-

-

-

-
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-
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Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Près du bain.

Note : Indice moyen de moisissure au dessus du bain

Note : Scellant à la jonction du sol.

-

-

-
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Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Indices forts de croissance microbienne. Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.

Note : Au nouveau comptoir.

Note : Au nouveau comptoir.

Note : - Sous le comptoir de la cuisine

-

-

-

-

-

-

-
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Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine. ( sous lavabo et toilette).
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le robinet de la baignoire qui est défectueux. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Indice moyen de croissance de moisissure, trace d'inflitration d'eau sous le comptoir.

-

-

-

-
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Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Consolider le robinet de la baignoire qui est branlant. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer la toilette qui est brisée. (Art.25.1, 35, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

Note : Consolider et sceller la robinetterie au mur qui est non étanche.

Note : Craquée bord en bord.

-

-

-

-

-
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Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : sous le comptoir de cuisine

Note : voir photos

Note : Sceller les joints Mur/tuyauterie (lavabo) passage de la vermine.

Note : Sceller les joints Mur/tuyauterie (lavabo) passage de la vermine.
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Réparer le revêtement du (des) mur (s) qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le ferme-porte homologué qui est manquant. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : mur en-dessous de l'évier

-

-

-

Logement :     405

403

404

405

Cuisine

Porte du logement

Salle de bains

État



Grille d'inspections effectuées

DP384060(p04t)2020-10-13 13:26Imprimé le:
Page 84 de 102

Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Indice moyen, Présence d'infiltration d'eau, réparer, traiter afin d'éviter toute prolifération de moisissure, 
au besoin remplacer le comptoir

Note : Appliquer du scellant autour de l'évier afin d'éviter toute infiltration d'eau.

Note : Plafond du vivoir qui coule.

Note : Sous le comptoir de la cuisine.
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Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement de plancher qui est manquant. (Art. 25.1,31,32)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Indice fort, infiltration d'eau active dans le plafond du vivoir.
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Réparer ou remplacer les boiseries qui sont endommagées. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Présence de moisissure sur les boiserie de la fenêtre. Indice fort.

Note : Sceller aussi la robinetterie à l'évier.

Note : Présence de moisissure sur certaine moulure de fenêtre.

Note : Dessous comptoir de la cuisine.

-

-
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Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le revêtement du mur de la douche qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Boucher adéquatement les ouvertures dans le mur, là où de la tuyauterie de plomberie le traverse, afin 
d'assurer l'intégrité de la séparation coupe-feu et afin de limiter la propagation de la vermine. Sous l'évier, 
sans s'y limiter.

Note : Boucher adéquatement les ouvertures dans le mur, là où de la tuyauterie de plomberie le traverse, afin 
d'assurer l'intégrité de la séparation coupe-feu et afin de limiter la propagation de la vermine. Sous le lavabo, 
sans s'y limiter.

Note : Sceller la robinetterie au mur qui est non étanche.

Note : Faire vérifier et produire un rapport, par un plombier certifié de la CMMTQ, sur l'état du système de 
plomberie du logement. Procéder à tous travaux jugés nécessaires. Fournir le rapport d'inspection à 
l'inspecteur au dossier. (Art. 12, 25.1, 34).
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Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Trace d'infiltration au plafond de la salle de bain et plafond du hall.

Note : Trace d'infiltration d'eau.

Note : trace d'infiltration d'eau.

-

-

-
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Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le robinet du lavabo qui est défectueux. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Consolider la toilette qui est branlante. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

Note : l'eau chaude ne fonctionne pas
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Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le revêtement de plancher qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Présence de moisissures au plafond de la salle de bain

Note : Sous le comptoir de cuisine

Note : Présence de moisissures visible au plafond

Note : Parquetterie décollée près du corridor

-
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Réparer et/ou ajuster la contre-fenêtre qui est non étanche. (Art. 25.1, 28, 52)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer et/ou ajuster la contre-fenêtre qui est non étanche. (Art. 25.1, 28, 52)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Fissure dans la bas de cadre.

Note : Présence de moisissures.

Note : Sceller la tuyauterie traversant le mur afin de limiter la propagation de la vermine.

Note : Comptoir de cuisine.

Note : Fissure dans le bas du cadre.
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Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Sceller le pourtour de la tuyauterie traversant le mur afin de limiter la propagation de la vermine.

-
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Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Consolider la toilette qui est branlante. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

Note : Sceller la robinetterie au mur qui est non étanche.

Note : À la jonction vertical mur/bain.
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Poser le revêtement de plancher qui est manquant. (Art. 25.1,31,32)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Rendre imperméable le plancher (de la salle de bains ou de toilette, cuisine) qui est non étanche. (Art. 29, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Parquetterie

Note : Indice moyen

Note : Passage vermine dessous comptoir

Note : Plafond salle de bain

-

-
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Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices faibles de croissance microbienne.  Veuillez réparer ou remplacer la surface endommagée tout en 
asséchant les endroits détrempés.     Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Poser le revêtement de plancher qui est manquant. (Art. 25.1,31,32)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Comptoir salle de bain et comptoir cuisine

Note : Joint de céramique et joint d'étanchéité murs bain/douche 

Note : Indice moyen

Note : Passage de la vermine autour des tuyaux et sceller le pommeau de douche.

Note : Indice faible

-

-

-

-

-

-

-

471

472

473

474

475

476

477

Salle à manger

Salle de bains



Grille d'inspections effectuées

DP384060(p04t)2020-10-13 13:26Imprimé le:
Page 97 de 102

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le revêtement de plancher qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Indice fort

Note : Seuil de porte 

Note : Jonction plancher/baignoire 

-
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Réparer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant qui est (sont) non sécuritaire (s). (Art. 25.1, 
34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant qui est (sont) non sécuritaire (s). (Art. 25.1, 
34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Poser une plaque protectrice sur la prise de courant.

Note : Poser une plaque protectrice sur la prise de courant.

Note : Sceller la tuyauterie au mur sous l'évier afin de couper le passage pour vermine.

Note : Boucher les trous au pourtour de la tuyauterie sous lavabo et arrière de toilette afin de couper les 
passages pour vermine.

-

-

-

-

-

-
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Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Sceller la pomme de douche au mur.

Note : Sceller toilette au plancher.

-

-
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Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Rendre étanche les Joints mur/ tuyauterie passage de la vermine

-

-
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Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Réparer le comptoir qui a des traces d'infiltration d'eau. (Sceller l'évier afin d'éviter tout infiltration d'eau)

Note : Sceller la tuyauterie au mur en-dessous de l'évier afin d'éviter la propagation de la vermine.

Note : Appliquer du scellant autour de l'évier afin d'éviter toute infiltration d'eau. Enlever l'évier et sceller sous 
son pourtour et sceller ainsi la robinetterie sur l'évier

Note : Mur à coté du bain.

Note : Sous le comptoir de cuisine

-

-

-
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Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.   (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le revêtement du (des) mur (s) qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Réparer ou refaire la partie du mur qui a été endommagé par l'eau. Vérifier la charpente et réparer au 
besoin. Remplacer tous matériaux altérés par l'eau et où il y à présence de moisissure.

Note : Sceller la tuyauterie au mur en-dessous du lavabo afin d'éviter la propagation de la vermine.

-

-

-
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